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CONVENTION COMPLEMENTAIRE RELATIVE AUX ETUDES DE PROJET ET 
ACQUISITIONS FONCIERES DE LA DEUXIEME PHASE DE LA LGV RHIN-

RHONE 
 

 
Résumé : Le présent rapport a pour objet la signature de la convention complémentaire au 

financement et à la réalisation d’études de projet et d’aménagement ainsi que 
d’acquisitions foncières pour la deuxième phase de la ligne à grande vitesse (LGV) 
Rhin-Rhône – Branche Est. 

 

Lors de la séance plénière du 23 octobre 2009, notre collectivité a approuvé la « Convention 
relative au financement et à la réalisation des études de projet, des aménagements et 
acquisitions foncières de la LGV Rhin-Rhône – Deuxième phase ». 
 
Celle-ci portait pour l’essentiel sur les études de projet nécessaires à la délimitation des 
emprises et sur les acquisitions foncières d’opportunité, et incluait également l’étude de 
faisabilité de la création d’une halte sur la LGV au droit de Lutterbach. 
 
Au travers de cette convention, qui ne prenait en compte qu’une partie des études de projet 
et acquisitions foncières, notre collectivité s’était engagée financièrement à hauteur de 1 M€. 
 
La convention complémentaire, présentée en annexe 1, complète le dispositif de sorte que 
l’intégralité de cette phase étude de projet et maîtrise foncière puisse être menée à bien. 
 
Cette convention a pour objet le financement des fouilles archéologiques, la constitution des 
dossiers de consultation des entreprises ainsi que les acquisitions foncières restantes. La 
durée prévisionnelle de cette seconde partie d’études est de 24 mois. 
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Le coût de ces études a été estimé à 36,1 M€ HT dont 13,33 % (soit 4,81 M€) seront financés 
par les collectivités alsaciennes selon répartition suivante : 
 

- 50 % Région Alsace ................................................2,41 M€ 
- 25 % Département du Haut-Rhin ..................... 1,20 M€ 
-   7,5 % Agglomération de Mulhouse ..........................0,36 M€ 
-   5 % Agglomération de Colmar ..............................0,24 M€ 
-   6,25 % Communauté Urbaine de Strasbourg ............0,30 M€ 
-   6,25 % Département du Bas-Rhin.............................0,30 M€ 

 
Cette clé de répartition, identique à celle utilisée pour le financement de la première partie 
des études, est conforme aux accords passés entre les collectivités alsaciennes pour le 
financement des deux TGV. 
 
Pour permettre l’achèvement des études de projet et la maîtrise du foncier sur l’ensemble de 
la deuxième phase de la branche Est de la LGV Rhin-Rhône, je vous propose : 
 

- d’approuver notre participation à hauteur de 1,2 M€ (soit 25 % de la contribution 
totale demandée aux différentes collectivités alsaciennes) au financement et à la 
réalisation de la seconde partie des études de projet et acquisitions foncières pour 
la deuxième phase de la LGV Rhin-Rhône ; 

 
- de m’autoriser à signer la convention jointe en annexe ; 

 
- de prévoir lors de la DM1, d’une part l’ouverture d’une autorisation de programme 

de 1,2 M€ sous le chapitre A093 (Fonction 63, Nature 20418), et d’autre part 
l’inscription de 0,4 M€ en crédits de paiement (programme A093, Fonction 63, 
Nature 20418) ; 

 
- de donner délégation à la Commission Permanente pour le suivi de ce projet. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 

 


































